
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 2  DAC  53  Avenants  à  conventions  d’équipem e n t  avec  4  structu r e s  de  spec -
tacle  vivant  (9e,  11e,  14e,  15e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Pour  des  raisons  d’indisponibilité  des  entrep ri se s  et  de  difficultés  d’approvisionne -
ment  de  maté riels  techniques  et  fournitu r e s  de  travaux,  ou  de  difficultés  pour  les
salles  de  spectacles  d’avancer  la  trésore r ie  suffisante  du  fait  d’une  activité  encore
marquée  par  les  effets  de  la  crise  sanitai re ,  des  reta rd s  peuven t  être  consta t é s
dans  la  mise  en  œuvre  de  travaux  qui  pour  certains  avaient  été  program m é s  de -
puis  plusieurs  mois.

Ainsi,  quatr e  struc tu r e s  ayant  bénéficié  de  subventions  d’équipem e n t  de  la  Ville  de
Paris  pour  réalise r  des  travaux  ont  fait  par t  des  difficultés  rencont r é e s  cette  année
pour  finaliser  ces  travaux  et  remplir  ainsi  leur  engage m e n t  pris  par  des  conven -
tions  arrivant  toutes  à  échéance  au  31  décembr e  2022.  

Au  regard  de  cette  situa tion  tout  à  fait  exceptionnelle ,  et  pour  perme t t r e  à  ces  dif -
férents  lieux  de  spectacle  de  poursuivre  leurs  projets  de  travaux  ou  d’aménag e -
ments  nécessai re s  à  l’exploita tion  de  leur  équipem e n t ,  je  vous  propose  de  prolon -
ger  d’un  an  les  conventions  d’équipe m e n t  de  ces  structu r e s  et,  le  cas  échéan t ,
d’accepte r  un  nouveau  plan  de  financem e n t  adapté  aux  contrain t e s  rencont r é e s
par  les  structu r e s .  La  Ville  de  Paris  manifes t e  ainsi  son  soutien  à  ces  lieux  qui
pourron t  envisage r  une  reprise  d’activité  plus  sereine  et  dans  de  meilleure s  condi -
tions  techniques .  

Cette  prolonga tion  concerne  les  structu r e s  suivante s  :
- L’associa tion  les  Athévains
- L’associa tion  Théo  Théât re
- L’associa tion  Paris  14  pour  le  Théât re  14
- L’associa tion  Les  Indépend a nc e s  pour  la  Halle  Jourdain  du  site  Cromot  du

Bourg

La  nouvelle  échéance  des  conventions  d’équipem e n t  est  fixée  au  31  décemb r e
2023.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r ,  et  de  m’autorise r
à  signer  les  avenan t s  à  conventions  annexés  au  présen t  projet.



La  Maire  de  Paris


